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Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal
Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33
Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33
Nombre de Conseillers présents ............................................................................... 31
Nombre de Pouvoirs .................................................................................................   2
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Extrait de la délibération affiché le 27 Janvier 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 5 Janvier 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, 
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle MONTIER, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                             
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, 
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Nada AFIOUNI (Pouvoir à 
Pascal DUMESNIL).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 26 JANVIER 2015

QUESTION : n° 6 Bis 7-5

OBJET : Opérations subventionnables au titre de la Dotation d’équipement des 
Territoires Ruraux (D.E.T.R) 2015 – Annule et remplace la précédente délibération -

RAPPORTEUR : Monsieur Laurent GILLE

Lors de notre séance du 8 Décembre dernier, je vous présentais les projets 
subventionnables au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R).

Une correction doit être apportée à cette liste, notamment en ce qui concerne les travaux 
de mise aux normes pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite puisque la salle Henri 
Matisse a déjà fait l’objet d’une demande de D.E.T.R. en 2014 et que cette subvention est 
aujourd’hui acquise. En conséquence, ce dossier doit être supprimé de la liste.

Je vous propose donc d’arrêter la liste des projets suivants (qui 
annule et remplace la précédente) et de solliciter les subventions aux taux 
maximum possibles :

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES :

1. Ecoles Louise Michel et Marius Grout : Réfection des toitures 
 terrasses .................................................................................................... 97.500 € HT

2. Ecole Jules Ferry : Réfection de la toiture ardoise et remplacement des 
fenêtres sur la façade nord ........................................................................ 275.000 € HT

TRAVAUX DE MISE AUX NORMES :

1. Centre social Jean Moulin : travaux de mise en accessibilité PMR ............. 32.900 € HT
2. Salle Jean Prévost : travaux de mise en accessibilité PMR.......................... 59.100 € HT



AIDE AU DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE DES COMMUNES ET DES 
GROUPEMENTS :

1. E-Caux parc d’activités d’Epaville : Création du giratoire - reprise du 
RD 111 et de la rue G. Biloba – reprise des accès à Leroy Merlin –
création des accès aux parcelles sud ................................................... 1 000 000 € HT

2. E-Caux parc d’activités d’Epaville : Signalisation horizontale et 
verticale de la rue Ginkgo Biloba ............................................................ 10 000 € HT

3. E-Caux parc d’activités d’Epaville : Réalisation du mini rond-point .........30 000 € HT
4. E-Caux parc d’activités d’Epaville : Réalisation d’un abri de bus 

accessible (uniquement l’infrastructure) ...................................................35 000 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


